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Eorsque nous apprîmes, pour la première fois, que la question du -livorce Dieu qui a établi cette union et que le méne Jésus-Christ a défendu dJe s pa
devait être amenée devant la législature,cette année, il nous vint aussitôt en rer ce que Dieu a uni ; qui osera maintenant s'arroger le droit de rompre le
pensée de traiter cette matière dans notre journal. Mais ayant-fait réflexion lien conjugal'?
que plusieurs auteurs avaient prouvé longuement et victorieusement l'indis- L'étendue de la question des Pharisiens et celle de la réponse du Sauveur
solubilité du mariage, nous crûmes que ce «travail serait, à peu près, inutile sont dignes de remarque. Les Pharisiens demandent s'if est toujouS permis
puisqu'il y avait déjà tant d'écrits sur cette matière. Cependant quelques de renvoyer sa femnim (pour en prendre un autre, s'entend), et JésuS leuf

personnes influentes nous aya-nt témoigné, tout dernièrement,le désir de voir prouve qu'il ne l'est jamais, que le mariage est indissoluble de droit naturel,

notre journal s'occuper de cette question, quoique la discussion en roit main- que c'est là son essence et son institution'primitive, et il finit par leur défen-
U de d voloi séare.ceque Dieu a uni. Personne ne peut nier que JéSu5Ptenant reuvoyée au prochain parlement, nous allons essayer de satisfaire leur dre de vouloir séparer ce

désir. Christ,par cette défense, n'ait fait revivre l'institution primitive du mariage et
Le divor ce dont il s'agit ici, consistant dans la- dissolution ou rupture-du qu'il n'ait sanctionné son indissolubilité. Il n'y a donc plus de doute que

mariage, de manière que les divorcés puissent convoler à de nouvelles noces, le mariage chrétien, validement contracté, ne soit indissoluble,udans toul
il est évident que, si le mariage est indissoluble de droit naturel et de droit cas, et qu'il est défendu à l'honime de vouloir le dissoudre. Ce serait
divin, c'est commettre un attentat contre les lois de la nature et contre la vo- donc commettre 'un attentat contre le droit narurel et contre la défense de
lonté divine, que d'autoriser et permettre un semblable divorce.- .sus-Christ, que d'admettre ou décréter le'di orce, en quelque cas que c

Nous allons. donc montrer que le mariage, c'est-à-dire 'alliance légfitime soit.
d'tun homme avec une femme pour ovoir des enfans, qui estsanctifiée,principa- Mais il nous semble entendre les fauteurs du divorce nous répliquer,
lement sous là nouvelle loi, par la religion, est indissoluble, surtout depuis comme' les Pharisiens à Jésus ; comment donc'? Estice que le Sauveur n'a
qu'il a été élevé à la dignité de sacrement.Nous férons voir aussi que le divorce pas excepté le crime d'adultère1? Voyons si nous ne trouverons pas cette
est contraire à l'intérêt des conjoints, à celui des enfants et à celui de la so- exception dans la suite du cha ître précité, que voici: " Pourquoi donc,
ciété. Nous finirons enfi par faire remarquer que c'est la passion et la dé- "répliquèrent les Pharisiens, Moïse a-t-il commandé de donner aux femmes
moralisation,et non la saine raison elle-même,qui réclament le divorce. " aun billeeté dvoreet de les renvoyeré? it l'a fait, répondit Jéus, à caue

Personne n'ignore que les obligations- naturelles d'un contrat sont celles " de la dureté de votrv cœur ; mais il n'n était pas ainsi au commencement.
qui découlent tellement'de la nature du contrat lui-méme, qu'il devient sur- Pour moi, je vous dis que quiconque renvoie sa femne, si ce n'est pour cause

perflu de les stipukr. Ainsi, quand un homme s'engnge pour étre soldat, il "defornication,et en épouse une autre, commet un adultère; et quiconque el"
est inutile d'y faire entrer la clause, qu'il sera tenu d'aller à la guerre, à l'or- "prend une ainsi renvoyée. commet le même crime." Par cette restricticn
dre de son souverain. De même, quand deux personnes s'épousent,il s'ensuit que met ici le Sauveur, ne décide-t-il pas qu'il est permis de renvoyer ss'
ut contrat naturel d'où découle, pour les conjoints, l'obligation d'habiter en- femme, du moins pour cause defornictiuifü ou d'adultère et d'en prendra
semble, de se- secourix mutuellement, d'élever leurs enfans, etc. etc. Or, une autre'?
comme tous ces obligations ne pourraient être remplies, sans une union cons- .Nous répondrohs- oui et non : sous, la loi mosaïque, oui ; sous la:
tante, il n'est pas difficile de comprendre que,pour cela, il faut que le maria- loi chrétienne, non. En effet, n'est-ce pas aux Pharisiens que s'adres-
ge soit indissolublè. Mais, conime les passions .ont ingénieuses et qu'elles se la réponse de Notre-Seigneur Jésus-Christ 1 ' Que prétendaient les
trouvent toujours des prétextes pour se disculper ou s'autoriser dans leirs Pharisiens ou la nation juive Qu'il était permis de renvoyer sa femme
écarts, nous allons montrer que l'institution primitive du mariage ne peut ad- non seuement pour la cause exprimée dans la loi mosaïque, mais encore
mettre de subterfuge, et qu'elle rend le divorce impossibYe, puisque Dieu, en dòs qu'elle déplaisait, pour quelque cavse que cefût, comme il est claire-
établissant le nmariage dès l'origine du inonde, y a renfermé la clause absolue ment expritmé dans la question, et comme on peut le voir encore par le reý
d'indissolubi-lité. proche que leur en fait Malachie au ch. 2. v. 14. Que fait Notre-Seigneur

En effet voici ce que Dieu dit, au chpitre 2, vers. 18 et suirr,t de la Jésus-Christ . Pour réfuter cette fausse interprétation des Juifs, il nt
Genèse :Iln'estpasihon quelPhornme Soit seul ; fai.ons lui uneaideprouve que le mariage est indissoluble ; et, après le leur avoir prouvé de la

emblable à lui. Dieu endort Adam,-tire une de ses côtes, en fait une femre manière la plus évidente, et leur avoir observé ue ce n'était qu'à cause à
elab luiéset. oil, endot Adm, lare cha de es ch fait e fdemmes la dureté de leur cœur (bien pitoyable raison à alléguer pour un'chrétien),et la lui présente. Voilà, dit Adrim, la chair de ma chair et les os de- mesqeMosaviprmsl vrc, diaqu3gp&-laoinsïu«eu.os... C'est pourquoi, Phomme quittera son père et sa mère, pour s'attacher que Moïse avait permis le divorce,il décida que,d'après la loi osaïque, eut.
à son épouse, et ILS SERoNT DEUX EN UNE SEULE cHAIR.", cap. 24 . v. 1. (1) il n'était permis aux. Juifs de renvoyer leur femme-qu

d e . t pour cause de fornication ou d'adultère, comme il l'avait déjà expliqu&,Ces paroles ne demandent point de sa nare Eqescett n i- dans son sermon sur la montagne, Mattli. ch- 5. v. 3S., et en avait alors ex-demment que le mariage esýt idoul de Qa nature et que cette indlissolu- piél risne o ? orqeqecueqecfn te''r u!5 ~~~~rimé le vrai sens, et non pas pouir quelque cause que e fût ; et o'eqebilité ne peut souffrir d'exception, puisque l'un des époux ne peut pas plus nre go
se séparer de l'autre qui'l ne peut se séparer de lui-m e. cela n'étaitPermis que sous la loi mosaïque et onous la loi naturelle et la

C'est aussi en ce sens que Notre Seigneur J. C. a expliqué l'institution pri- Pcur qu'il ne rester aucun doute e ce neo le vai- ris de
mitive qu'il a fait revivre dans la nouvelle loi et qwl il a défendue aux hommes vra 19 de St. Mtthremarquons ladqui se trouve
de ehanger, en leur disant: "Que l'homme ne sépare point ce que Dieu a uni.,t qui ne metron.entre 4a narration dle cetévnlit et celledeS.MrSt. Matth. chap. 19. vers. 6. Comme c'est surtout dans ce chapitre dix- e'nttcopdntion : si cc n'st powr cusedPourquoi cette di
neuvième de St. Matth. que la doctrine de Notre Se gneur J. C., ir 'in- ro i aux ie-trence 1 C e.s-t que dnl rme a éu-hitrpdisý,uljbilité du mariage, se trouve développée, et que ct ausi sur Un ),-1-easlseon 'es à e diecasu' t n p aux PharisienN

1 -1.ý~~~~~P et dans le second c es:t à ses disetplesl qu'il instruit en pitcuir iosage de ce méme chapitre qne les partisans (lu divorce s'appuient Pour sOu-pa fait arutitir.n~on voit que le oanveurdans 9 ré[On;.itux Ihari'ionsa ait foi-
tinir leur prétention, il devient nécessaire de lui donner une atteti<ion toute -u -é sa (le aaière ààfaireem Ilq'il revivre l'institution
particul;ére.C'sporuinualosectelevestqu 'yrta ---- 'ureveiist otur C'est pourquoi nous allons onCiterls verst qui taprinitive sous la loi nouvelle, et que par conîsé0unbiî d,état plus permis aueliel. t. i,.r (le répudier sa femme pour cas dzatée fin d'en prendre Unes2 Uvangéliste nous dit que les Pharisiens, pour tenter Jésus-Christ, vin- aare r uielemnt de vivre' a pouvoir passer à de neU
rent lui demander s'il était permis à un homme de répudier sa femme o veU tR e, coement femme répare d'le de uir ps le ner-

Il1Lvelle noce, comme la femme rpdceetobligée de O - ' l eQUELQUE CAUSE QUE CE FUT. Jésus leur répondit : " n'avez-voUs pas verset 9 Ch. 19 de St. Mattha. e i -es ire e Coeprirente
"lù qu'au commencemflenit le Créateur n'a fwni qu'un homme et qu'une
cefeniune,et qu'il a dit:l'homme quittera son père et sa mère pour s'attacher à puisque,sils avaient pensé que leur ît ls nit, conmto Moïse, la liberté

& son épouse, et ils seront deux dans une seule chair? Ce ne sont donc plus de faire divorce pour cause' d'aduhre il n'auraient pu en être surpris-et

deux chairs,mais une seule.Que l'homme ne sépare pointce que Dieu a uni." de conditiououn mari légard de afemme

Puisque, d'après Jésus-Christ come d'après la Gneièse, les', éux iont () La loi éii formene. "si gude'uI it M ' a nne cmme et a vca-v< e, et quelle n'ait p trçuvé pe: a as e eetlurtude, f

tellemen:t unis qu'2s ne tbout plus de ux chairs, .as UNE 'SEU LE, q.e y' 'e luii do aera un bHlc< dc dia Greet ai~ reu a'< ' .s ul


